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Mobilisation des ARS en faveur du plan de lutte contre les violences scolaires [1]

Circulaire n° SG/POLE SANTE-ARS/DGCS/DGOS/2019/182 du 31 juillet 2019 relative à la
mobilisation des Agences Régionales de Santé (ARS) en faveur du plan de lutte contre les
violences scolaires
Circulaire du 31 juillet 2019, Circulaires.legifrance.gouv.fr
Cette circulaire a pour objet de préciser les conditions de la contribution des ARS et professionnels
de santé à la mise en œuvre du plan de lutte contre les violences scolaires. Les ARS devront
constituer des équipes pluridisciplinaires d'appui dans l'accompagnement des élèves au
comportement « hautement perturbateurs ».
Consulter la circulaire (Circulaires.legifrance.gouv.fr) [2] 

     

Liens
[1] https://www.inshea.fr/fr/content/mobilisation-des-ars-en-faveur-du-plan-de-lutte-contre-les-
violences-scolaires
[2] http://www.santementale.fr/medias/userfiles/files/cir_44842.pdf
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